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RAPPORT EN DATE DU 21 DECEMBRE 1948 ADRESSE PAR LE SECBETAJRE GENERAL ADJOINT

AU PRESIDE.'NT DU CONSEIL DE SECU1UTE AU SUJET DES POUVOJRS DU

REPRESENTANT DU ROYAUME-UNI

Conformément à l'article 15 du règlement intérieur provisoire du

çonsell 4e s~curi t~, j'ai ;L 'honneur de vous informer que j'ai regu de

l'AmbassaJeur du Royo.ume-Uni à .l:'c..ris ,me lettre en date du 20 décembre

1948 transmettant une ccœmunication dans laquelle le Ministre des affaires

étrangères du Royaume-Uni déclare que M. Paul Falla a été autorisé à

représenter le Royaume-Uni au Conseil de sécurité, en l'absence de

Sir Uexander Cadog'ln, représentant per!lUlnent de la Grande-Bretagne au

Conseil de sécurité. A man avis cette lettre co~stitue des pouvoirs

provisoires suffisants.
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